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INFORMATIONS RÈGLEMENTAIRES
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DÉFINITION (1/2)

Prescrit par un professionnel 
de santé sur un Cerfa d’avis 

d’arrêt de travail

Doit être médicalement 
justifié

Tend à favoriser une reprise 
progressive à temps plein 

du salarié

Vise à prévenir la 
désinsertion 

professionnelle d’un salarié

Le temps partiel thérapeutiques prévient la désinsertion professionnelle du salarié en effectuant une activité 

professionnelle à durée réduite par rapport au temps de travail prévu par le contrat de travail
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DÉFINITION (2/2)

L’accord de l’employeur est indispensable : il doit aménager le poste de travail du salarié ou proposer un autre poste à temps partiel.

Longtemps « appelé » mi-temps thérapeutique, il ne s’agit pas nécessairement d’un temps de travail réduit de 50% ; 

le salarié peut travailler un peu plus ou un peu moins, dans l’optique d’une reprise progressive à temps complet.

Le médecin du travail donne son avis sur les aménagements envisageables, notamment au niveau du temps de travail.

La répartition des horaires de travail et le nombre d’heures travaillées est conjointement déterminée par le salarié et l’employeur.
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MISES À JOUR RÈGLEMENTAIRES

Depuis le 01/01/2019, il n’est plus nécessaire qu’un arrêt à temps 

complet précède un temps partiel thérapeutique.

Depuis 2021 : le temps partiel AT/MP n’est plus soumis à l’avis du 

service médical de l’Assurance Maladie.

Sur les nouveaux Cerfa d’avis d’arrêt de travail, le libellé « travail léger » a été 

remplacé par la mention « travail aménagé ou temps partiel ».
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES 

TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE MALADIE
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Vous êtes en charge des formalités administratives 

en rapport avec l’Assurance Maladie, et notamment 

de la gestion des arrêts de travail.

Un salarié de l’entreprise, vous remet le « volet 3 

employeur » d’un arrêt de travail mentionnant un 

temps partiel pour raison médicale.

Vous devez transmettre une attestation de salaire à 

l’Assurance Maladie à terme échu de l’arrêt à temps 

partiel thérapeutique.
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CONTEXTE



Chaque mois, à terme échu (au début du mois suivant), 

vous devez adresser une attestation de salaire via le site NET-ENTREPRISES.  

COMMENT TRANSMETTRE L’ATTESTATION DE SALAIRE ?
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Le TPT est 

« hors champ du 

signalement Arrêt 

en DSN »

https://www.net-entreprises.fr/


Quels éléments devez-vous indiquer 

sur l’attestation de salaire ?

ATTESTATION DE SALAIRE
REPRISE A TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE - MALADIE
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• Le choix de l’attestation

• Le Dernier Jour de Travail (DJT)

• La période de travail à temps partiel 

(dans le périmètre du mois civil)

• La perte de salaire pour la période 

considérée

• Le destinataire du règlement 
(subrogation ou non)
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SAISIE SUR NET ENTREPRISES - MALADIE
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES - MALADIE

Exemple : Mr X était en arrêt de travail à temps complet depuis le 06/01. Son médecin lui a prescrit une reprise à temps 

partiel thérapeutique du 17/03 au 30/04. Il reprend avec une activité réduite à 50%.

DJT 05/01

Arrêt maladie du 

06/01 au 16/03

TPT du 17/03 au 

30/04

DJT 05/01

Dernier Jour de Travail (DJT)

Pour rappel 50% 

est le taux défini 

par le médecin du 

travail, il peut être 

différent 
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SAISIE SUR NET ENTREPRISES - MALADIE

Pour la période du 17 au 31/03 (à déclarer à compter du 1er avril) :

• Monsieur X aurait dû percevoir un salaire de 1200 € s’il avait travaillé à temps complet

• A Temps Partiel Thérapeutique, il a perçu 600 €

Perte de salaire = Salaire habituel – Salaire travaillé (1200 - 600 = 600 €)

Salaires bruts soumis à cotisations

Saisissez la 

période du 

Temps Partiel 

Thérapeutique

Indiquez la 

perte de 

salaire et 

validez
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SAISIE DU DESTINATAIRE DE RÈGLEMENT

Vous pratiquez 

la subrogation, 

cochez «oui»
Je saisis les 

coordonnées 

bancaires

1 SIRET = 1 même 

RIB

J’indique les dates de 

subrogation 

conformément à ma 

convention collective 

ou accord de branche 

ou décret
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VALIDATION DE L’ATTESTATION

Saisissez «OUI» 

et cliquez sur « Etape suivante »
« Etape suivante »

Pensez bien à enregistrer l’accusé de dépôt et le PDF 
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES 

TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE AT-MP
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Quels éléments devez-vous 

indiquer sur l’attestation de 

salaire ?

ATTESTATION DE SALAIRE
REPRISE A TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE - AT / MP
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• Le choix de l’attestation

• Le Dernier Jour de Travail (DJT)

• La période de travail à temps partiel 

(dans le périmètre du mois civil)

• Le salaire brut perçu sur la période de temps 

partiel ET le salaire brut perdu correspondant 

à cette période

• Le destinataire du règlement
(subrogation ou non)
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SAISIE SUR NET ENTREPRISES – AT / MP
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES – AT / MP

Exemple : Mr X a été victime d’un accident de travail le 06/01. 

Il est en arrêt à temps complet depuis cette date. Son médecin lui a prescrit une reprise à temps partiel 

thérapeutique du 17/03 au 30/04. Il reprend avec une activité réduite.

. 

DJT 06/01

Arrêt du 06/01 au 

16/03

TPT du 17/03 au 

30/04

DJT 06/01

Dernier Jour de Travail (DJT)
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES – AT / MP

21%

Salaire brut perçu 

soumis à 

cotisations AT/MP 

pour la période 

travaillée soit 

du 17 au 

31/03/2025

Appliquez le 

taux 

forfaitaire de 

cotisations de 

21%
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES – AT / MP

21%

Salaire brut perdu 

soumis à cotisations 

AT/MP pour la 

période

du 17 au 31/03

Appliquez le 

taux forfaitaire 

de cotisations de 

21%
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SAISIE DU DESTINATAIRE DE RÈGLEMENT

Vous 

pratiquez la 

subrogation, 

cochez 

«oui»
Je saisis les 

coordonnées 

bancaires

1 SIRET = 1 même 

RIB

J’indique les dates de 

subrogation 

conformément à ma 

convention collective 

ou accord de branche 

ou décret
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APERÇU DE L’ATTESTATION DE SALAIRE AVANT VALIDATION
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VALIDATION DE L’ATTESTATION

Vérification de l’attestation au format PDF

Saisissez 

«OUI» 

et cliquez sur 

« Etape 

suivante »

Pensez bien à enregistrer l’accusé de dépôt et le PDF 
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CONGÉS PAYÉS 

ET TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE 
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CONGES PAYES / TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE MALADIE

Les jours de congés payés pendant une reprise à 

Temps Partiel Thérapeutique ne donnent pas lieu à 

indemnisation de l’Assurance Maladie.

Les périodes de congés payés doivent être découpées.

Exemple : Madame X était en arrêt à temps complet Maladie depuis le 15/01. 

Elle a une prescription de reprise à TPT depuis le 26/02 et jusqu’au 11/04. 

En mars, elle est en congés payés du 12 au 23/03.

Congés Payés 

Congés Payés 

TPT

TPT

TPT

TPT

TPT

MARS
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SAISIE SUR NET ENTREPRISES – CONGES PAYES / TPT MALADIE 

Validez ligne 

par ligne puis 

cliquez sur

« Etape 

suivante »
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VISUEL DE L’ATTESTATION (CONGES PAYES / TPT MALADIE)
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SAISIE SUR NET ENTREPRISES – CONGES PAYES / TPT AT-MP  

Exemple : Madame X était en arrêt à temps complet Accident du Travail depuis le 15/01. 

Elle a une prescription de reprise à TPT depuis le 26/02 et jusqu’au 11/04. 

En mars, elle est en congés payés du 12 au 23/03.

Salaire brut 

PERCU à 

Temps Partiel 

Thérapeutique
Etape 1

Saisie de l’attestation 

pour le mois de mars
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES – CONGES PAYES / TPT AT-MP 

Brut PERDU à 

Temps Partiel 

Thérapeutique

Etape 2
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VISUEL DE L’ATTESTATION (CONGÉS PAYÉS / TPT AT-MP)
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L’attestation de salaire pour l’indemnisation 

du temps partiel pour motif thérapeutique 

SANS arrêt initial.
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TEMPS PARTIEL POUR MOTIF THÉRAPEUTIQUE SANS ARRÊT INITIAL
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TEMPS PARTIEL POUR MOTIF THÉRAPEUTIQUE SANS ARRÊT INITIAL

DJT = veille de 

prescription du TPT 
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TEMPS PARTIEL POUR MOTIF THÉRAPEUTIQUE SANS ARRÊT INITIAL

Plus de 150 heures travaillées sur les 3 derniers mois   

Renseignez seulement le nombre d’heures

Moins de 150 heures travaillées :

Renseignez le nombre d’heures ET indiquez le total des 

salaires bruts soumis à cotisations sur 6 mois

Uniquement pour le risque maladie



36

TEMPS PARTIEL POUR MOTIF THÉRAPEUTIQUE SANS ARRÊT INITIAL

Exemple : Mr X est à Temps Partiel Thérapeutique du 09/04 au 30/04 ; il travaillait à temps complet auparavant.

v v Période travaillée
TPT du 09/04 au 

30/04

DJT 08/04

Dernier Jour de Travail (DJT)



TEMPS PARTIEL POUR MOTIF THÉRAPEUTIQUE SANS ARRÊT INITIAL
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Salaires bruts soumis à cotisations 

en cas d’absence de temps complet pour 

maladie, un comparatif est réalisé entre 

l’indemnité journalière de temps partiel et 

l’indemnité journalière qui aurait été versée 

pour un arrêt à temps complet.

Les temps partiels AT/MP ne sont pas 

concernés par cette mesure règlementaire
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TEMPS PARTIEL POUR MOTIF THÉRAPEUTIQUE SANS ARRÊT INITIAL

Dans notre exemple Mr X a 

travaillé à temps complet de 

janvier à mars.

En cas d’absence durant 

cette période, indiquez le 

motif d’absence, les heures 

réelles et les heures 

« complet » selon le contrat 

de travail et le salaire rétabli
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VISUEL ATTESTATION (MALADIE)
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UN ARRET TEMPS COMPLET INTERROMPT LE TPT
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1er exemple : Mr X a eu un arrêt maladie temps complet du 06/02 au 02/03 (DJT = 05/02)

• Son médecin lui a prescrit un TPT du 03/03 au 31/05 (à 50%)

• Il a un nouvel arrêt temps complet (maladie) du 09/04 au 13/04

• Il reprend à Temps Partiel Thérapeutique à compter du 14/04 (à 50%)

DJT 05/02

Arrêt maladie du 06/02 au 02/03 TPT du 03/03 au 31/05 interrompu mais repris le 14/04

DJT 05/02

Dernier Jour de Travail (DJT)

Arrêt maladie du 

09/04 au 13/04

DJT 08/04



UN ARRET TEMPS COMPLET INTERROMPT LE TPT
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Il conviendra ici d’établir 3 attestations de salaire pour le mois d’avril : 

1 - Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 1er au 08/04.

► DJT = celui de l’arrêt temps complet initial soit le 05/02.

2 - Un signalement arrêt de travail en DSN (ou une attestation de salaire via Net-Entreprises)

pour l’indemnisation de l’arrêt à temps complet du 09 au 13/04.

► DJT = la veille du nouvel arrêt temps complet, soit ici le 08/04.

3 - Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 14 au 30/04.

► DJT = celui correspondant au temps partiel thérapeutique en cours soit le 05/02



1ERE ATTESTATION : TPT DU 01 AU 08 AVRIL
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2ÈME ATTESTATION : ARRET TEMPS COMPLET  DU 09 AU 13 AVRIL
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2ÈME ATTESTATION : ARRET TEMPS COMPLET DU 09 AU 13 AVRIL 

A l’étape 

suivante 



46

VISUEL ATTESTATION (MALADIE)



3EME ATTESTATION : TPT DU 14 AU 30 AVRIL
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UN ARRET MALADIE TEMPS COMPLET INTERROMPT LE TPT 
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2ème exemple : Mr X a eu un arrêt maladie temps complet du 06/02 au 02/03 (DJT = 05/02)

• Son médecin lui a prescrit une reprise à TPT du 03/03 au 11/04 (à 50%)

• Il a un nouvel arrêt temps complet (maladie) du 09/04 au 13/04

• Son médecin lui a prescrit un nouvel arrêt Temps Partiel Thérapeutique du 14/04 au 31/05 (à 50%)

DJT 05/02

Arrêt maladie du 06/02 au 02/03
TPT du 03/03 au 11/04 mais 

interrompu

DJT 05/02

Dernier Jour de Travail (DJT)

DJT 08/04

Arrêt maladie du 

09/04 au 13/04
TPT du 14/04 au 31/05

DJT 08/04



UN ARRET MALADIE TEMPS COMPLET INTERROMPT LE TPT 
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Concernant le mois d’avril, il conviendra ici d’établir 3 attestations de salaire :

1- Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 1er au 08/04.

► DJT = celui de l’arrêt temps complet initial soit le 05/02.

2- Un signalement arrêt de travail en DSN (ou une attestation de salaire via Net-Entreprises)

pour l’indemnisation de l’arrêt à temps complet du 09 au 13/04.

► DJT = la veille du nouvel arrêt temps complet, soit ici le 08/04.

3- Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 14 au 30/04.

► DJT = le même que celui du dernier arrêt temps complet soit le 08/04 

car il y a ici une rupture dans les prescriptions à temps partiel thérapeutique



07
CALCUL DE L’IJ
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CALCUL DE L’IJ

IJ temps partiel brut 

=

perte de salaire brut ÷ nombre de jours prescrits 

L’indemnité journalière de temps partiel brut est soumise normalement à 6,2 % de CSG et 0,5% de CRDS.

Ce montant est limité à la valeur de l’indemnité journalière versée pour un arrêt à temps complet.

Montants maximum disponibles sur : ameli.fr

En cas d’absence de temps complet pour 

maladie, un comparatif est fait entre 

l’indemnité journalière de temps partiel et 

l’indemnité journalière qui aurait été 

versée pour un arrêt à temps complet.

Les temps partiels AT/MP ne sont pas 

concernés par cette mesure 

règlementaire.

https://www.ameli.fr/haute-vienne/entreprise/vos-salaries/montants-reference/indemnites-journalieres-montants-maximum
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CALCUL DE L’IJ

Temps Partiel Thérapeutique

du 16/03 au 31/03

Arrêt Temps Complet

du 01/03 au 15/03

IJ arrêt à temps complet :

• Décembre: 2000 €

• Janvier : 2000 €

• Février : 2000 €

 Salaire brut des 3 derniers mois : 3x2000€ = 6000€

 Salaire de base journalier : 6000€/91,25 = 65,75€

 IJ réglée : 32,87€ (65,57€x50%)

IJ arrêt à temps partiel :

• Salaire complet sur le mois : 2000 €

• Salaire complet sur la période : 1000 €

• Salaire perçu sur la période : 500 €

• Perte de salaire sur la période :  500 €

 Perte de salaire journalière : 500 € 

 IJ réglée : 31,25 € (500€/16jours)
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CE QU’IL FAUT RETENIR

Sélectionner le bon type d’attestation de temps partiel thérapeutique (avec ou sans 
temps complet antérieur) et le bon motif (maladie ou AT/MP)

M’interroger sur le dernier jour de travail en fonction du cas

Vérifier les DATES du temps partiel thérapeutique

(attention aux successions  ou aux interruptions par des arrêts à temps 
complet)

Déclarer les congés payés si besoin



BOITE A OUTILS
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NUMÉRO UTILE & SITE DE L’ASSURANCE MALADIE EN LIGNE

Pour joindre votre CPAM : 3679
(service gratuit + prix de l’appel)  du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

Un seul numéro pour joindre 
la hotline NET-ENTREPRISES et DSN :

https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/retour-emploi/prevention-desinsertion-professionnelle
https://www.ameli.fr/morbihan/entreprise


BONNE NAVIGATION
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